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.AVERTISSEMENT.
1,’jssp.nzr..de.parti qui caractérise la plupart des 

wiv'rages périodiques destinés à faire connaître nos 
représentant , n’a jarndis prouvé de millet entre la 
louange la plus dégoûtante et la egnsurefia, plus - 
amère. lée-là cette diversité çfopinions.', cette op­
position de jugemens sur ceux dont on entend, dire 
à-la-fois et tarit de bien et. tant de niai ;■ de-là cet 
engOèment ou cette. haine pour dés, hommes que’.l’On- 
né juge lé plus Souvent que sur les rapports menteurs 
■ou exagérés des faiseurs de journaux. Saûs'iidpPitedl 
ne servit pas Impossible de ramener tous les senti­
ment à une usité 'bien, désirable ; c’est ce que nous 
sd.l'oris essayer de faire dans Un Tableau de. la vie 
politique et privée des députés à la législature ac­
tuelle.

En nous livrant à cette entreprise , notre inten­
tion n’a été ni de publier un libelle 7 ni 'de présenter 
une-apoloife,. Idistor.ensfidèles et impartiaux, nous 
nous bornerons à donner un compte exact des opi­
nions émises dans l’assemblée -nationale par nos 

' yjo. repré entans , en y joignant tous les détails de 
leur vtè privée. C’est surtout .en examinant ' ce 
qu’ils ont fait et ce qu’ils ont. été..avant et durant 
la révol.tion , qu’il deviendra. facibggVapprécier les 
motifs qui les dirigent danstdu^a^^iètt^ésislative. 
L’homme ne se montre, jamj^ mieuxjfjj^<qfiil est 
réellement , que dansfiÿfjpjÊtO1ii'tà>l^jS^yS£p<,uill.e 
de toute représer.tattoriffil-échapp.efuquélqffi sorte 
à tji s les regards. Co'nimQjil seroftypfsSïblefju’il y 
eût de l’inexactitude. d(r$fypielques-unà dfsipensei- 
qnemens que noiis nous sommés "procuréfiqKiius ac­
cueillerons avec reconnoissanci ijJ^fBHfKf^éclaina- 
tiôns bien motivées, qir^don noüs fiira parvenir. 
Nous mettrons en usager, avec la même bonne vo­
lonté , les anecdotes authentiques et particularités 
que nous fourniront les personnes .jalouses de con­
tribuer au succès, d’une entreprise déterminée par le 
désir de devenir utile à nos concitoyens^.
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Conditions de la souscription.

La tonalité de cet- ouvrage sera- de 2000 pages 
environ. Il paraîtra par livraisons successives , et 
sera terminé à la fin de la législatiû'e actuelle.

Le priât est de 3o Uv. pour Paris et de 36 liv. 
pour les département y franc de port.

Les lettres devront être -affranchies et adressées 
à M * J. M. r éditeur de-la, Vie politique et privée 
‘dés députés y rue de. Chartres y n°. 67, où l’on 
souscrit y - ainsi que chez tous les libraires dit 
royaume. .

N. B. On s’abonne aû meme bureau 'pour le nou­
veau Journal de la. rue denChartres y na. 6^r.‘



DE LA

VIE POLITIQUE ET PRIVÉE 

DES DÉPUTÉS

A LA LÉGISLATURE ACTUELLE.

VIE DE M. CHABOT,.
Bona multa, inàla milita. , niedioctia multa. 

Maïitiajl.

T.jA naissance du.fameux Raynal avoit illustré le 
petit village de Saint-Genis, près Rhodez niais il 
auroit, manqué quelque chose à, sa gloire s’il u’avoit 
encore produit sort pendant , M. Chabot ,-dont nous
allons présenter la vie politique,et privée.

Les grands hommes .parois'sent 4or|linaireinent sur
la scène du monde accompag 
dinajres. Cependant, Eliis 
présent,© que des faits afin 
chroniqueurs du temps, soi 
de faire des prodiges.

Nous devons donc rejetter J 
criphes ,les prétendues visions (:

extraor- 
no u s 

i* des

(ij La chèvre, Le. — Les visions étaient très- 
■'eomjiiun.es autrefois. La mère de suint ..Dominique, 
fondateur des jacobin.., étant enceinte, rçva qu’elle 
ac^ov.clioit d’un petit chien qui mettait le. feu dans 
le monde avec, un flambeau allunié qu’il tenoit dans 
sa gueule...Voyez le...frontispice de la porte de l’an.* 
çienne communauté, rue des Filles-Sainl-ThomaS-. 

eomjiiun.es


adoptées p'ar quelques journalistes. Ce qui est certain , 
c’est que les-.-efforts prômalûfés de M. Chabotfiatus 
pour Sortir de là prisoii ni a! en relie , aiinoùcèreut tiii 
être récalcitrant, et dévoré d’itn désir précoce pour la 
liberté na'iireïié. \-

En lyâSjvMrS. Chabot père , se donna -autant de 
peine pour la naissance du jeûné'enfithp^ que si son 
droit rite paternité n’eut fait aucune 'contestation parmi 
Iss bt'ajcx esprits de son vbi-iî'nage. JlJle. présenta lui- 
même au latoi.r baptismal.,, et. lui lit donner .lé. nom 
de Friirçoisl, Ce qui annoncoit .assez qu’il devwit.ptre 
lïWjoiir lA'.rnenieiit de l’ordre séraphique l’evéne,— ;

.— nient à justice la'prédictien du 'bécîeau de la paroisse,' 
qui, le premier, en'fit ta rema.rqUé jodicieuse-.

- Nôiis regrettons de ne. pas offrir tire tableau de ses 
progrès inpidés dans tes scienee's'naturelles et surpa- 
tureiiesj pour nous hàléi'i de le suivre dans le réf&c- 

■ ioire dés. captrçlns de. Toulouse, où sa réptltafioft 
l’a voit précédé' depuis long-temps ; ie voir endosser le ' 
iroc', et prononcer 'les "vœux d'e-pauvreté । et ichtwtetê 
qui ont tonjbùrs' difigé s'eriiptflcnseuieitt■ sit .condirite 
si nous en crovons 1VI. * Ÿi*'/,•chiftfrgien avignonpis. 
A. cet ie. époqtie j ' M. Chabot diit'débaptisd'etïnôûnné

1 père'-nqusti'n, 'Ç’estsà-diré',,'pëzrr-zA-';ÿrzs'/'e'.!>Dtjut'e- 
roi.i-.on, d’après''cela , qu’d -iïe''.àAt''ptïS?.iétiw.!.iiïn- joi-ir 
Ce la'famille ,<jest

7Ïi>rès.^ 
donne. ï 
Jouse et 
pl O;■
M? Il 
temps r

ii lut nommé'

ùir. entendu nous..;- mêmes 
lêsif ;de voir rétrdgijriderde. 
ivoils vér.ii 'celui de» sort pro-

ma philosophie loti [ours 
3 sans eùntrnri'icteui’sîye.t

qiies. é.teàeut trnf[Aurs-i 
bien ràiSoitïiée’jf; nia t-h 
ina.iilténaht , dans la c 
cipés i\e s'accorde’.)! plus at'êc-iifti 'ràjs'arri 
sont'erronés , mcnr infaillibilité est une 
œ'nssi-t'ôt qti'é r’ôtivre'lit bo'ttclië, rutile Cri 
lit mieirhe 
seur core j j’avors quatre piècés , un-boit '



lit, je n’étois pas toujours seul ; ma Bourse étoit bien 
garnie.... : législateur', je.nhii jamais mieux, observé 
le vœu de pauvreté», -

, M. Chabot, après avoir ainsi usé plosieiirs,:'clmires , 
tlit nommé provincial, place honorable , qu’il abdiqua 
.au bout d’iine.hetire çrainie de polygamie.,

Celle de gardien l’alteudoit malgré lui , car le gar­
dien avoit un plat dé. mains. que le professeur 5 mais 
elle’entrainoit avec elle fidélité'et. constance.

Dans celte sainte oisiveté il a écrit plusieurs opus­
cules;-mais nous me; ferons mention que de celui qu’il 
fit paraître'en 1788. Il y prédisait la révolution po­
litique^ et ne s’attendoit guère à la révolution- 
religieuse. <

Au milieu de sa carrière séraphique , l’assemblée 
constituante ouvrit- les cloîtres , et M. Chabot ,
comme'gardien de la capucinïère de Rhodez , lâcha 
la bride aux enfans de saint François; mais toujours' 
ami de l’égalité,■ il blâma ^aristocratie monacale 
-consacrée par Par-ticle du décret qui àcco.r.dôrt une 
pension plus forte aux supérieurs qu’aux autres reli­
gieux pet il nous‘a transmis le monument de ses
principes dans une œuvre post hume.

Muni de quelques épargnes , de quelques présent, , 
fruits de ses travaux- çurporcls .et spirituels, et de sa 
portion congrue , après dix années de capncinat, il 
sortit du couvent. Ennemi juré du fa,ste., il n’endossa 
que»,des habits qui pussent annoncer ce qu’il avoit 
été-, ce quhl étoit , ce qu iLdM|^^ta-e. 'Les clo­
ches de tous les villages dw dépap^fi^t* sonnèrent 
son entrée dans le monde gjebaque de famille 
vouloit l’avoir à sa table , les jeunes gensKaxs leurs 
fêtes , les mères le près soient1 contre iêùf sein , et 
-les filles,

La renommée dl’un* feu capucin cfé? ,'éette espèce 
parvint bientôt jusqu’à,» M.' Grégoire , »ex-député , 
évêque de Blois , qui l’appela auprès de lui en 
qualité dé vicaire épiscopal. A peine occitpoit-il 

ÿte place depuis six semaines , que le corps élec- 
,J&1 du département du Loir et Cher fut convoqué 

pour nommer les députés à la première législature. 
On sent qu’un grand homme n’avoit pii échapper à
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la sagacité des citoyens qiii composaient Fassent» 
niée primaire de Blois : c’est dire assez qu’il fut 
électeur. -

Pendant les.séances dti corps;(électoral il ne fit* 
pas moins briller -d’éloquence; dans la tribune- dû 
jteuple , yôu’il n’ên-ayoib montré -autrefois dans la 
citai re .'.a-pos loi i qu e.

Après la nomination du troisième député , M. . 
Chabot, mécontent d’un choix qui. ■enlr.ainoit-,avec 
lui la perte de la chose publique , se sentit tout-à- 
coup dévoré.-d’un fèuçsacré j et prit la parole pendant, 
deux, heures , pour reprocher à"ses! collègues l’élec­
tion qu’il çfoyoit mauvaise par l’insuffisance des-uns_ 
et l’aristocratie descautrés j ët .après .avoir dit fort 
éloquemment qu’ils 'étoient tous, -des gr^es d des 
gobe-mouches il fut, par ce fait , nommé quatrième 
député.

A l’instant les bons habit ans de la Bea.nçe , -l’ante 
encore/émue des, moùvemens oratoires de M. Chabot
législateur , Je portèrent en triompha à la .tribune , 
où il-parut avec la modestie d’.un -simple citoyen.,, 
plus pénétré de l’amour.du. bien-.public que de l’or­
gueil d’en être l’objet ,■ et dans la.,conviction intime 
dfûn homme. «tir(Sent ce qu’il vaut -, refusa Itj titre de ■ 
législateur , en prononçantp.c.es mbl-s remarquables : 
JL.e motif de.-ma qiomc-açcep.tq.tiàji '.est que je crois 
magréseuce , comme -vicaire épiscopal., plusiit'He, 
à [llois qu.e çajM^ÿifgislateur à Paris, Dës crisùle 

tioir furmi-r patriotique ie forfè-
s'eut à re çw'îSBKfc importante qui lui

‘UûSyîebj -, craignant qui; le havre- 
sac(-d\ufi oit pas une propriété foncière,
surfisante pbfir'y’a'-’sé’ol'F- la çoniribtîtjon dlutf marc 
d’argent;., •èt.,ue roulant pas^ptiver.l’eijipirÇiji’iin se.-.:■ 
cotul messie visiblement envoyé pa-r le .Ciel pour re- 
crëpr le-scnre humain , fitt-.-ehez M. Chabot et lui,' 
offrit .la p-rcpi'iélç.-d’u.ne-maisou nationale de io,ÇG4)d 
qu’il veiififr'd’acquérir en -sort i:o.in < Cehi-i-ci rr’fîft-. - .f 
é’un-ë main l’offre- obligeante dti patriote , etÇdà' 

■ l’autre tirant, u», papier ,de s<p poche , fit voi.r. qii’.il 
fe’éiûit eue. itfpn riche , ’ puisqçi’ii aic-it. acqiijs 'une '

pronon%25c3%25a7antp.c.es
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Vigile nationale de 6ooô liv. dont il aVOit payé 
4oop à'-compte.

Dans l’intervalle de sa nomination, jusqu’au, mo- 
ment où ildevoit sé rendre à Paris , son temps fut 
employé à préparer quarante-deux discourst’pratoires, < 
trois grosses de dénonciations pun scrupule de b. . . 
s. . . et un recueil de gentillesses pour-les pénitentes 
du p. . . > . r. . . . , qui, par parenthèse , lui ont 
bien témoigné leur reconnoissance 'de tous les efforts 
qu’il ayoit fait pour elles.

Aussi-tôt que sa nomination fut; connue à Paris , 
il y eut ordre d’allumer les réverbères et de balayer 
lés rues. M. Chabot arriva par le coche jusqu’à la 
porte du Postillon par Calais, rue Basse-du-Rempart., 
.Là il trouva logement superbe et table ; excellent© 
..pour la modique somme de 100 liv. par mois. Sur­
pris d’une telle munificence , il ne croyoit voir dans, 
tout ce qui l’enVironnoit que la liste ,civile et ses 
■age.ns.

■ Ce fut alors que son incorruptibilité fut mise au 
creuset. Mlle. B***, jeune, beauté, aussi séduisante par 
ses charmes, que par1 son esprit", fut , par procura- 

. tion de l’hôtel M.......C;, envoyée près de M. Chabot 
pour lui prodiguer ses. faveurs , et par-là distiller un 
poison; très-lent dans son ame. Mais comme il arrive, 
souvent que l’indifférence, se change en amitié , l’à- 
mitié en amour , et l’amour en aveuglement , il ar­
riva , soit par l’effet d’une ,intimj|é habituelle , soit 
qu’elle fut pénétrée de l’horreur de sa mission , soit 
par un reste .de ,probité à la modey quelle ne put se 
contenir y' et un jour le prë’Ssànt: çpnjfétÿson sein , 
dans un moment où l’on ne refuse rien : «C’est assez 
», dissimuler , lui dit-elle , il faut què*tu sache que 
» je suis déléguée auprès de toi poiir t’engager à

prononcer un discours contre Brissot. La récom- 
» pense qui m’est promise est de 20,000 liv. ; cette 
», somme est bonne ,à gagner. Veux-tu parler d’un© 
» manière douteuse contre l’ami des noirs ? H peut 

- » fournir à toutes lés satyres comme à tous les éloges. 
. » Aussi-tôt j je vais toucher l’argent, et tu en seras.

de moitié ».
Ç’est dans, des inslans pareils que l’homme équt,/
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table peut et doit porter un jugement sur celui dont 
il transmet l’histoire à la postérité ; c’est par des 
actions de désintéressement , d’autant plus louable 
qu’il est plus rare c’est lorsque deux passions , 
l’amour et l'intérêt , luttent contre l’honneur et 
l’amitié , et que l’homme ne balance pas à les suffo­
quer par le sentiment de probité, qui le domine ; c’est 
alors । dis-je , que l’on doit effacer de la mémoire 
des instans d’un égarement pardonnable , pour n'e 
plus se ressouvenir . que de l’héroïsme de l’action: 
c’est assez dire qu’un sentiment de mépris et d’indi­
gnation frappa les sens de M. Chabot ; et que le feu 
qui brûloit alors dans ses veines pour alimenter une 
passion douce , devint un tison de fureur contre 
î’embàucheuse. «Allez , lui dit-il , partez, et que je

ne vous voye jamais ». Et fidèle à ses principes , 
il ne l’a jamais vue.

Il quitta cet asyle , imprégné de miasmes cor- 
. rupteurs, pour-aller demeurer avec l’ami Grange- 
neuve, rue Saint-Thomas-du-Louvre , où un domes­
tique infidèle , trop ami dé l’égalité , s’empara du 
fond du sac, qui . consistait en cent beaux petits 
Cornets , si nécessaires à la végétation politique et 
animale de M. Chabot.

Un Capucin se console facilement de la perte de 
*a bourse ; mais saz santé est trop précieuse au salut 
du genre humain pour qu’il puisse en faire le sacri­
fice aussi facilement. Cependant nous verrons le ver­
tueux M. Chabot trouver matière à consolation dans 
ce. double reverSF

Au mois de|tidéçembge dernier une maladie cruelle 
le força de .garder le lit, sans que les ressources de 
la médecinS'paruSsSit apporter Un grand soulagement 
à Ses maux. Sa’ situation lui devenoit d’aùtant plus 
pénible , qu’il étoit plus convaincu des torts que 
son absetïce faisoit à la chose publique. Il sentit ce­
pendant la nécessite d’oublier pour ùn instant les 
grandes connoissances politiques , afin dë -reposer 
son imagination sur les charmes de la société. Com­
me autrefois (i) ce financier fameux ne. savait som-

(i) Af. Beaujon.
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meilleT qu’au son d’u.he musique voluptueuse 
bercé par la main des grâces , M. Chabot ne trouva 
de soulagemen t que dans la conversation de ■ madee 
•tnbisëlle D. C, ,' éprise d’un grand intérêt pour 1_ 
rétablissement de la santé de ce membre. Elle don_ 
noit deux heures chaque soir à ses tendres sollicitu 
des , et chaque séance n’étoit qu’une minute pour 
elle et pour lui. Un amour né sous des auspices 8 
heureux , ne pouvoit pas être de courte durée , ét 
nous aurons soin d’en donner l’histoire dans tous sejjs 
détails.

Vers le déclin de sa maladie il lui survint un 
érésip'elle à la cuisse. A cette époque l’affaire de 
l’ex-ministre Bertrand fut agitée dans le sein dé 
l’assemblée nationale , et M. Chabot n’eut pas le 
bonheur de s’y trouver. En apprenant l’indulgence 
du corps législatif, il éprouva une révolution telle t 
qu’il s’ensuivit une transpiration abondante pendant 
la nuit. Dès le matin Pérésipelle disparut, et il pût 
parortre à la tribune : C’est, disoit-il plaisamment^ 
ce qui .pouvait arriver de plus heureux dans cette 
affaire.

Au'commencement de sa maladie , il n’eut pas de 
peine à s’appercevoir que son médecin , loin de le. 
soulager , ajoutait à ses maux , parce que son non* 
entrëtenoit une idée fatiguante et dangereuse pour 
un homme libre comme lui. En effet, quel, contras­
te ! M. Chabot a voit pris pour médecin M. Leroi. 
L’expérience lui fit connoitré le -danger auquel il 
s’étoit exposé , et craignant que le conseil d’un 
monarque de nom n’influàt ttap Sur son esprit, il 
appella M. .. ...............  , chirurgien - révolutionnaire
d’Avignon. C’est alors qu’à la suite d’une confiance 
commandée par l’identité des principes ., M. Chabot 
déploya dans toute sa vigueur le caractère de re- 
présentani.

Le 19 février 1792 , jour où le Thermomètre était 
Sept degrés au-dessous de la glace ., un membre 
de l’assemblée nationale, étonné de le voir iéparoî- 

“ïre dans la salle, après une maladie aussi doulou­
reuse , avec un air de printemps , lui domandas’il 
Avoit froid, Pas du tout t répondit M. Chabot ,
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depuis que les journalistes m’ont mis dans la 
casserais*

In illo tempo fe, M. Charrier, évêque de Rouen , 
donna Sa démission par un repentir scr upuleux de son. 
serment. Les élêcteürs's’assemblèrënt pour nommer 
un noUVeâu prélat ; et leur intention étoit de choisir 
un esprit fort et un patriote éclairé. La réputation de 
M. Chabot étoit parvenue depuis peu à Rouen, et 
M. A.***, son ami, avoit employé toutes les trom­
pettes dé la Renommée pour prévenir lé corps, électo­
ral en sa faveur. Déjà chacun étoit convenu de' son 
mérite , lorsqu’un électeur , astronome de son mé­
tier , fit, pendant léballotage, un conte sur ses ob­
servations planétaires-^ il fit ..succéder Mercure à 
Venus et par un amphygouri qu’il nous est impos­
sible de rendre fidèlement, il détourna les électeurs 5 
etils’en fallutde peu de voix que M. Chabot ne montât 
sur le siège épiscopal ; il en avoit meme déjà reçu les 
complimens, que tout le monde convint lui appartenir 
pour un temps ou pour un autre.

En' attendant, il prit fantaisie à M. Fâche , son 
collègue, de;lui faire essayer une crosse qu’il avoit 
.fait fabriquer exprès pour lui. Un garde national 
vint demander/M. Fâche aux Jacobins, et s’adressa- 
à M. Chabot, qui lui dit qqé c’étoit une erreur de 
croire que M. Fâche pût étire en ce lieu , puisqu’il 

' n’étoit qu’un f... . ministériel. Le. garde fit part de 
l’épithète honorable au député, qui demanda une 
explication à >M. Chabot.-- Je n’en ai pas. d’autre à
vous donner, dit-il , sinon que je vous ai appelé f.... 
ministériel'.—Eh bien, dit l’offensé., sortez. — Vo-f 
lontiers, répliqua M. Chabot , que deux témoins 
nous suivent. Mais comme , au lieu de deux, beau­
coup de monde s’empressôitd’èntouter les combattans, 

- M. Fâche crut qu’il étoit prudent d'ajourner 
l’affaire.

M. Jaucourt, non moins brave que M. Fâche., 
menacoit depuis long-temps M. Chabot. Celui-ci 
s’etoit plaint plusieurs fois dé ce que M. Jaucourt lui 
avoit dit : Je Veux vous saluer à coups de canne ; 
mais j’ai remis ce sorti à mon laquais. —Je reconnois 
là vos ssntimens réciproques, dit M. Chabotj. Vous
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jÆenèz l'a défense des valets à l’assemblée., il est juste 
qu’ils prennent là yôtre' dans lés rues. Au moment 
qu’il figuroit, un soufflet sur les joues de'M. Jau- 
court, le pacifique D.....t vint les interrompre , pïour 
dire à l’un qu’il y ayoit séance aux Jacobins, et à 
1 autre aux Feuillans.—.1xts capucins , disoit M. Jau- 
êourt en s’éii allant, sont plus crânes que je- ne 
crxtydis.

Nous-n’avons plus entendu papier depuis, ni du 
bâton , ni du laquais; Quel plaisir d’être inviolable!

Avant de - parler de ses talens'j nous occuperons 
nos lecteurs d.e;.s'ës. amours.' Il n’y a rien ,J peut-être , 
de pius précieux '.'a un législateur, qu’ùnéi femme, 
sure dont lé conseil n’èst pas indifférent , .dont 
l’aine . est désintéressée , ~ dont" la . prudence est à 
l’épreuve j dont le mérite est assèz avér'él .ppur, être' 
an-dé.ss.üs dé" c.és petites' faiblesses de l’amour propre. 
Mademoiselle D. C. est la personne qui réuniSsoi-t 
toutes ces qualités , et un sentiment inèxpriritalflê 
l’entrajnoit à aimer M. Chabot ; ce qui lui fit dire 
que quoique la fortune fut sans..pudeur', elle rou- 
gissqit cependant. à.ta vue du mè’rite;

Mademoiselle ï). C.., sans avoir les .traits dé la 
beautéen avbit toutes les grâces. Elle fui «l’abord 
femme de' chambré de madame Adélaïde ; puais son 
goût pour, lêis’nouveaux principes , et une petïje 
fortune de 3,o'co livres de rente, lui firent bientôt, 
abandonnçr’çet-’emploi pour jouir tranquillement du 
fruit de ses épargnes.,,'eti.se livrer â^a connoissanco 
des affaires polniques.Elle Iréquentoil les tribunes de- 
l’assemblée,-' le discernement qû’éliê meltôit dans la 
mani'êi-é' d’applaudir la fit remarquer, dff députés , 
qui s’empressèrent de’ lui offrir chaque jour des-bil­
lets. Elle'.eut tarit de fois occà'sion d’édmirer l’élo­
quence de'M. Chabotqu’à la fin elle' ne-put■ so' 
défendre 'd’ün'g sëjs’rëtte* ardeur" de .l’épOusèq, Une 
grande passion ne. se cache' point ; mademoiselle' fit 
connaître'la sienne «chez la .ci-devârit baronne de ...., 
qùi , charmée de concourir .à son bonheur , invila 
M. Chabot à dîner chez elle ', pour lui faire part'du' 
traité d’alliance. M. B’....... e fut'chargé dé la réd'ac-
.üon.j mais M; Chabot-fut çjuel pour la. pfemièté.
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fois de,-sa vie , et ne voulut acquiescer à aucune 
proposition de mariage,. Cependant , il ne cessa. . 
point dq là voir ét de prêter Pore Ile à ses propos 
ebliëeans invita. meme , à son toui:, la baronne. 
et 'sa compagnie. Au dessert, le patriote deL.....y 
voulut ciiiic'lilré le piiqlp 'de famille/.. Ala.ts monsieur 
Chabot, toujours ferme dans ses principes de li­
berté indéfinie , refusa'ce bonheur,' et? lui' rpmit 
une lettre à la tribune. , par laquelle il exprima 
que ses-occupations et Ses principes, ne Int permet-, 
toient ipas de cultiver sa connoissançe autant qu’il 
aurait voulu. .
*Iÿous allons quitter la vie, privés, de M. Chabot., 

pour faire connoitre sès travaux politiques..;En arri­
vant à l’assemblée .nationale , il étoir naturel qu il 
s’occupât à mettre en çeiivre les çia'ériaux qu’il ayoit 
assemblés dans l’espacé. qui- s’é-oit ecoiile entre sa 
nomination et son entrée à l’assemblée législative, II, 
debu'a donc parle pft.quét le'plus'volumineux , celui 
des. dénonciations contre lès ministres. To.us eurent 
en lui un ennemi -redoutable 5 tous, furent marqués 
au. même cbj.rç , sî l’on en excepte la trinité populaire 
qui a emporté les regrets de la nation.,

Une dos grandes discussions où il pduvoit .faire 
briller sou éloquence fut celle des Aviguonais. Voici 
l’argument .qu’il établit pour faire, adopter l’àumislie. 
« JjC peuple du Comtat , disoit-il , ne pouvoit etie 

juré par les-loix papales y parce-qn ilS’Uloit de- 
■ » clàré indépendant du souverain pontife : il 11e 

pouvoir, être jugé par les loix franc uses , parce 
» qh’el!.és»i/’y étoient pas encore connùés. ofïicielle- 
» ment ; il né restoit donc que la. loi du plus fort , 
» . lé’droi't de ia'.guerre xqui pût les .juger , ët on 
s> sait qu’elle n’e>t pas toujours l’exprébsiôn de l’bu- 

inanité». ; 1’/ !(l q.,
<Jn trait moins connu et qui mérite djêlre publié , 

parce qu’il peint au naturel la probité de Tvl. Chabot, 
est sa querelle avec un sieur d’Aragon. Cet, homme 
vint un jour pour demander M. Belleî;pçlie , et s à- 
dressa par hasard, a M. Chabot alors.dans lautbillé— 
ment d’un homme convalescent. Instruit qu'il étoi.t 
dé.p'ùtê , il lui-Ht part de l’objet de sâ demande , qui
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é'oit d’ùrié récompense de 25,000 1. pour prétendue 
decouverte de faux assignats en Angleterre. ■

, M. Chabot prêta beaucoup d’attention à ses dis­
cours , et. aie. fut pas long-temps à s’appercevoir qu’ils 
part oient d’un hôinme trèé-suspect par scs. op in ions- 
poli tiques. Son incivisme, j joint aux qualités • de 
fonctionnaire public avouées par lek sieur d’Aragon , 
lui donuèreiit de là défiance. Le prévenu ayant de­
mandé à M, Chabot s’il, croyait qu’il y eût fu»'seul, 
député à t’asséinbiée qui s’opposât ait projet de dé-’ rët 
à présenter par M-..BeIië'rochë,>ilj lui répondit i Moi-,- 
q i Rappelle François'Ciiabot. ïLt il fut/.de parole. 
D’Aragon confie-, foùdrové , disparût , pour sê ven­
ger par une ca lopin i,er ai gîte - dé .se J premières' démar­
ches. 11 publia dans le Journal de Paris :
. !.« Que vers, midi un homme sep ,'vêtu d’un habit 
verd-pdrnn’.'è , avec uh chapeau rond, rabattu , l’avoit 
arrêté .a vingt pas déjl’liôtel où il loge’, .et qu’il Lui 
dit : Quoique' le rapport du comité soit fondé, 
M. Chabot' a un grand, avantage, sur vous j il pour , 
du haut rte-la tribune /annoncer. d.és faits qu’ih'fa.il- 
dra démentir.,' Si vous voulez m’autoriser à'lui. offrir 
12,000 l- le nouveau rapport passera sans la moindre' 
opposition ».

?M. Chabot ne daigna pas rénondreà cette calom­
nie , ni aux sollicitations et lettres oue le. sieur d’A­
ragon ue Cessé dfe Lui envoyer. Nous reviendrons sur 
cette affaire-à'l’article de M. Besderoçhe.

M. Mulot ,-. conq.ir.omi6 dans les Orages de la r’évo-l 
lut ion du Çomlat Venaissinf a pttlsietirs fois occupé 
l’assemblée.. nationale de ses fautes <]qns le rôle de 
commissaire, civil. M. Chabot , sbit jtifr confiance 
dans la robe monacale. , Soit pour engager M'.'Mulot 
à ne point'abandonner le caractère qu’il a pris en 
arrivant au sénat français , a manifesté le dé?ir de le 
défendre'. Quoique. . . .

Dtinsles honneurs accordés aux soldats deChàteau-' 
..Vi.enx ,. jl- prétendit, jiioins, couronner lès individus , 
que, les dédommager de 'la prolongation de leurs 
chaînes. .

M .. Carra par oit depuis lortg-temps du comité au­
trichien ; enfin un jour il cita MM. Mouimorin ei;

fut/.de
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Bertrand comme les chefs de ce conciliabule. Les 
deux ex-ministres portèrent plainte au juge de paix 
Lanvière-,vqu'i aussi-tôt lâcha un mandat d’amener 
contre M. Carra. Nous ne devons pas dissimuler 
qu’il montra dans son interrogatoire un esprit plus 
foible' que dans ses 'Annales; mais sans nous arrêter 
ai aux demandes insidieuses du juge de ptiix ni aux 
réponses maladroites du prévenu , nôus^irons seule­
ment qu’il ,a dit tenir les faits de MM. Ch.abbt, 
Merlin et Bazire. On sait que M. Larivière a été 
transféré à Orléans pour avoir envoyé la gendarmerie 
nationale exécuter les mandats d’amener contre Cés 
membres. ' '■

M. Chabot parut quelque temps après , à l’appui 
de i8s pièces pour réduire' en poudre tous les fau­
teurs dé l’Autriche. Dans la grande énumération de 
ceux qui figurent' dans ce Singulier ordre du jour,- oir 
doit remarquer M. Sage, député de Rhône et Loire , 
pour avoir été convoqué à un comité'àutrichien , mais 
M. Stjge -n’axoit vu que la salle des Feuil-lans! ; 
M. Beaumarchaisi, polir reCelement de cinquante 
mille fusils retenus chez l’étranger;; M. Duport .du 
Tertre , comme fauteur du système des deux cham­
bres; MM. Monlmorin et Bertrand , pour alimenter 
la haine de l’Autriche contre-la France, et lui com­
muniquer lès moyens de nuire ; un Coutelier comme 
fabricateur de 200 fusils pour madame Adélaïde ; . 
M. Lafayette, comme prévenu d’intelligence avec les 
émigrés jt enfin plusieurs laquais , robins, et autres 
gens' de lettres, comme part icipant au même complot. 
On sait que,,par une mal-adresse qui ne peut s’excu­
ser , par un désir brûlant du bien public, il avoit 
ramassé une foule de diffamations contre les géné- 
ïau^é et .que l’assemblée crut devoir, par prudence. , 
arrêter l’effet de ses déclamations, en dévouant au 
mépris les-pièces relatives à leurs fonctions.
. Il faut cependant convenir que' dans la phalange 
des dénoncés, il se trouvoit des gens vraiment suspects 
et des titres très-probans; mais la prolixité et le 
genre de l’orateur détruisirent tout le fruit que. le 
Saint-public eût pu en tirer entre des. mains plus cir­
conspectes-.
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On rie.-..«era point surpris du grand nombre de titres 

qu’il avoit entre les mains, lorsqu’on saura qu’il est 
membre du comité de surveillance, et que jamais 
ministre n’eut de relations aussi étendues que 
M. Chabot, les lettres lui arrivant par quintaux, les 
mémoires par tonne , et les vérités sur un ballon.

La question sur les prêtres réfractaires l’avôit oc­
cupé , et nous fûmes trèsrsurpris d'entendre M. Cha­
bot se restreindre à un simple .serment d’allégeance 
contré eux : aussi eut-il bien à sé repentir de cette 
modération aux Jacobins.’ .*

Trois particuliers du fauxbourg St.-Antoine dé­
noncèrent M.. Chabot à l’assemblée nationale comme 
agitateur des, troubles qui eurent lieu dans la journée 
du ap j.uin, et lui supposèrent le dessein d’avoir 
voulu faire assassiner le roi. M. Chabot prononça 
cés jnots remarquables : «Je rends,grâces à mes ca­
lomniateurs, parçe qu’ils me mettent, dans le cas de 
montrer une modération que l’assemblée nationale ne 
m’a pas encore connue ». Il avoua ensuite qu’il 
s’étoit trouvé, à une assemblée dq la,,.section , des 
Quinze-Vincfs, dans une église du fauxbourg Saint- 
Antoine; mais qu’il avoit détourné les habitans, par 
tous les .moyens qui éloient en son pouvoir, de faire 
la pétition à main armée. Il ajouta que son opinion 
avoit été adoptée,-et consignée,même;au procès-verbal ,• 
mais que par une fatalité inconcevable , ses démarches 
avoieut é,té infructueuses.

Il avoit montré, le même éloignement pour la dé­
marche, du 20.,, dans, la tribune des Jacobins, oii il 
insistpit pour l’ajournement de.la sainte,(.insurrection. 
, Nous pouvons assurer , par ce qui est parvenu à notre 
counoissance, que M. Chabot, le 19 juin , soutint la 
même opinion dans un souper çJjetz'.M. Saut erre, son 
intime ami. La dénonciation n’eut pas.de suite ; mais 
les dénonciateurs existent, quoiqu’ils aient disparu 
au premier acte.

11 se'dirige dans la constitution par ce principe : 
Le salut du peuple eqt la. loi suprême.Il n’a pas 

fcra,int> de> dire que pour remédier à nos maux il 
fàlloit une insurrection générale; mais, quant à 
l’idée , dit-il , de nous rendre constituant, je/ne

pas.de
supr%25c3%25aame.Il


()
crois-pas. que ceux ,. qui , dans rassemblée natio­
nale jjiont attachés'à leurs serinep's , et çonnoisseltt 
léà principes*., puissent proposer une semblable me­
sure.’ Elle seraj 'sur-tout , ' repoussée par les amis 
de la constitution.

Ecoutons-1-le parler’.'àjix jacobins contre la propo­
sition faite pàrtM. Réal , qui pensoil que les pou­
voirs' de Louis X'VI peuvent. être suspendus pour 
être exercés par les la'.nistres couiine en juin 1791.

- ■ ü II m’est bien déimmh-é à moi François Chabot', 
membre du comité de surveillance , que Louis XVI 
a encore l’intéiitibn de' quitter la capitale j mais la 
lo ne punit, pus les intentions , et puis , elles 
ne sont pas bien prouvées' à1'la' majorité de uips 
tolfègue's. Si le roi parloit , j’iti qti'elqüé raison de 

♦présumer qu’il s’arrêteroit à Met» ; donc1'', l'a corisfi- 
iutiou à la main , on -iie pènt-pàs le déclaiër déchu 
de la couronne.

-Je sais bien que l’àrm'ée des émigrés se forme’en 
son nom 5 mais Louis XVI'a ftlitpltisiéuf'S proclh- 
mations pour condamner là conduite ‘dès’ rebellés 
d’oütre-Rhin.' Porte’, il ne pènf'êlre déclaré'déenix 
la constitution a-'la main. ' lié déclarer en démence , 
tersit lu faire ùnè gilice qiie nos cœurs désavou'e- 
rbienlff Sic.

Donc , nous ne. pouvons pas le déclarer déchu 
cohstitul'ionnéllëmëHt', pour faire' exercer ses pou­
voirs comme èn 1791 ».

Nous aurions . bëalicoup. d’anecdotes à ré'urtir à. 
1 cèiii-s-ci'1;'- mais comme' les traits principâlixl'âpprfr- 

tieîment à d'autres députés ,, lions nous1 réservons de 
les faire connoitre sous'leur article;

Telle est , par exemple , l’histoire des' amours de 
M. Fauchet , et dés1 intrigvtres de Ç- • . n lors

i dé la démission de M.-de Nàrbohrte , qui furent dé­
veloppées par M'. Chabot aux Ja’cobins , et que nous 
rap porterons au mot Fauchet.

On a beaucoup parlé de l’universalité de Voltaire; 
ïnais est-elle*comparablé!à celle dé’M.'Chabot ?

Nous l’avons vu passer d’iine heureuse enfance au 
capucinat ; de l’obScuriïé~'4u cloîtré, së jeter dans 
Le monde } et'y occuper ausëi-tôt la place lionbrahl#
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de vicaire épiscopal ; de-là , voler aù corps législatif, 
où il a élé spadassin, orateur,, accusateur public , 
etc. etc; ।

La chanson suivante , attribuée par quelques-uns 
à M. Chabot lui-même , et désavouée par sa modes­
tie , nous fait voir qu’il est possédé d’une verve poé­
tique. La voici : elle est dans le style des plaintes 
■de Jérémie.

Infortunes et résolutions de M.. Chabot.

On à beau , de toute manière .
Se pariumer d’eau de jasmin , -
Sortant de la eapucinière-,

' On sent toujours le captïcin.
Je n’ài ni barbe ni sandale ,

Mais on nie Connoit aisément , 
Et mes allures monacales
Me trahissent à tout moment.

■Dans un grand cercle encor dimanche
On me vit mettre sanâ! façon •
Ma tabatière dans ma manche,, '
Mon mouchoir à mon ceint’urorïL'

L’autre jour à madame Luce-.j'
Rendant un hommage" nouvèau .■T ’Je pensois otpr mon capuce -, 
Et je. fis tomber mon chapeau.

Hier la charmante Rosalie
Au Palais-Royal m’attaquai;

s Fort dévotement' je m’écrie’:.
Ave, fwrg.o., spes unica ! ! !

JemBsoir je rendors visite ;
Me croyant toujours capucin , 
Je dis au laquais de Mélite ', 
Annoncez le Père Augustin.

Je chante une chanson nouvelle ,
J’espère un petit compliment :
Ah J çionsieur , me répond la belle^
Vous nazillez terriblement.
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Je vois que par-tout je m’affiche ;

C’en est trop ,-je .rentre au couvent ,
Et contre’une barbe postiche •
Je vais troquer .mes çommettans.

Mai^ si ce troc n’est pas faisable ,
Dans ma commodg est mon: destin (i) ;
En invoquantle préalable ....
J’ai mon cordon de capucin.

M. Cliab’dt étant un mélange de sérieux et dë gro­
tesque , déplaisant et-de ..ridicule., de sageàse et dé 
follie , de courage et de foiblesse , de franchise et 
d’inconséquence, lë.s. eoüleurs que nous avons em­
ployées pour le peindre, .ont dû se ress.enlir.de cette 
bigarrure de l’esprit humain,

Il est libéral’ jusqu’à l’excès , inconséquent de 
■même , toujours intégré., quelquefois brusque , 
entraîné' à toutes les passions pour servir -la chose 
publique , et ses écarts lui appartiennent souvent 
moins , qu’à ceux qui , çonnoissaut les foiblesses , 
l’ont nus en jeu. Des motions inconvenantes , des 
expressions propres à se. mer.le troublé , peu de vues: 
utiles , un petit nombre dé rriléxions sages , sent 
le tribut que nous devons à la vérité sur son 
compte.

Nous osons,croire qu’en se défiant un peu de ses 
forces il n’en sera qniei. plus* utile , et déjà nous 
avons eu occasion dé> remarquer , qu’en s’exposant 
moins , il à été, plus goûté à l’assemblée ; et nous 
ne craignons pas de dire , qu’il a donné la mesure 

«de.ee qu’il pourvoit être, en parlant le 7 juillet pour 
l’impression de l’adresse de officiers municipaux de 
Paris sûr la suspension. de M. Pétioii. -, '■

(1) On nous assuré qu’il conservé toujours son 
çordon,

ress.enlir.de
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VIE POLITIQUE ET TRlÿÉ-È 

DES DÉP U T É S
A L A'L É GI S LA T U R E'ACTUEL LÉ;

VIE DE LAURENT LÉCÔixfSÊ?^\ 
■ ' . \

Député de Seine et Oise , et/membrê^él^ 
çojni té de Surveillance , né (a JDizieâjç eu

Et cithaf'se^lus
Ridetur r. corda qui semper ob errât eadem'.

Ho RÀ C'Ei

^\Æ. Lècointre „ riche propriétaire étmégociaftt dâ 
toiles , n’étpit connu,; avantla révolution , que dans 
le lieu de sa naissance j1 pâr ses richesses -, une fabriqua 
Considérable , un commercé très-étendu , sa grande 
texactitude dahs les, affairés-, et une passion domU 
nânte pour faire bâtir.

Il s’établit, vers l’année 1776,, à Versailles ,~ où 
la même réputation l’avoit précédé. C’est près de 
cette ville'qu’il mit au grand jour sa, passion bâti.- 
inanïque. Tout l’è monde sait qu’il a fait à Séxe.jplus 
de 4°o mille livres de dépense pour la construction 
Ü’un village eiltier. '

On seroit tentéMe croire que M, Eécointfe à. aug-a 
inenté sa fortune par le commerce ; mais noirs assuJ 
tons qu’il l’a plutôt diminuée;

' Personne n’est plus loyal que liij, et personne n^
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jamais eu plus de procès. Il ai plaidé pendant toute 
®a vie1'; il plaide en ce moment ; il plaidera toujours?' 

- Il y a peu de citoyens qui soient meilleur mari et 
meilleur père ; mais notis eji connoissons aussi peu 
qui aient son impétuosité/
. , ne peut s’y tromper, on la lit sur son visage. 
M. Lecointre est toujours, impétueux y même dan» 
ses embràsse'mèris. ( _

Sa vie publique commence, à l’époque dé l’es­
pèce de famine qui se fit sentir' ,en France en 
1789. Sa'popularité , ;son, énergie , les soins qu’il , 
prit d’armer à ses ' dépens plusieurs citoyens , ses 
avances considérables' pour des achats' de grains , 
lei gagnèrent l’amour du peuple, et lé firent redouter 
de la cour, qui l*a toujours chargé dans ces circons­
tances des opérations Jes plus difficiles et les plus 
délicates pour le transport des grains dans la ca­
pitale.

A l’époque , des élections , le parti populaire l’é­
leva à la place de maire de Versailles -, dont il fut 
repoussé par le parti aristocratique , alors très-puis- 
tant dans cette ville. •'

Son caractère bouillant et impétueux , sa haine 
implacable contré les grands. l’ont poussé dans des 
démarches' inconsidérées 5i et lui ont fait beaucoup 
d’ennemis. L’affaire desçhasses , dont le Roi avoir 
toujours conservé îç privilègè'a Versailles à là faveur ' 
d'un décret provisoire de l’assemblée constituante , , 
occasionna de grands désordres dans le département. - 
Il poursuivit avec vigueur , conjointement avec M. 
Bàssal ,■ tous les agéns de/la for,ce publique pour les 
éxces ' commis contré, lê peuple acharné * à recouvrer 
la puissance des droits universels.

Le directoire du departement., jaloux de consoler 
la cour de la dévastation du gibier, porta le conseil 
à destituer M. Lecointre. Le comité ■ de- législation 
favorisa le vœu du directoire , et fit porter un 
decretqui accordoit a touéles/conseils de département., 
le droit de renouveler lé président à' l’époqpe de 
chaque session. Aucune journée n’a fait plus res­
sortir le caractère bouillant et impéteux de M. 
Lecointre ,quela journée du 5 au-.6 octobre. En 
voici le narré intéressant et fidèle.



Lors de la révolution , • il avoit été , nomma 
lieutenant-colonel de la première division, de la garde 
•nationale de Versailles.

Le lendemain du premier octobre , jour de la 
fête promise par les gardes du roi , pour laquelle 
le prix du dîner , fut arrété 'àvec le sieur Deharme, 
traiteur ,. pour 21 o convives , à raison <de aô livres 
par tête, non compris le vin, les liqueurs, les 
glaces et les-bougies. M.. d’Estaing , commandant 
de la garde nationale de Versailles , alla chez'-M. 
Lecôintre, lui témoignant des regrets qu’il n’eut 
pas été invité. M. Lecôintre lui répondit : général 
on pdrle fort mal de la journée d’hier , il est 
des particularités qui inquiètent le bon citoyen. 
Pour moi , répliqua M. d’Estaing, je me suis re­
tire au rraffè. . d , '-

Le 4 octobre , M. Lecôintre demanda ét obtint là 
permission de s’absenter pour vaquer à son com­
merce , que les affaires publiques lui faisoient négli­
ger depuis six semaines. Avant son départ , il fut au 
-château pour avoir, une' audience de M. Necker. A 
sa sortie du conseil, il apperçutf trois dames qui , 
de cohcert avec plusieurs abbés , distribuoient des 
coçardes blanches elles exigeoient un serment de 
fidélité , en donnant leur'main à baiser au répicieh- 
daire. Conservez-la bien, disoien);-elle,s-, c’est la 
seule bonne , la seule triomphante.

, Oh doit bien penser quelle étojt la côlere dé M. 
Lecôintre , réduit à souffrir pendant ùné heure cette 
distribution de cocardes sans pouvoir crier. Il perdit 
pourtant patience , lorqu’au sortir de chez M. 
Necker j il vit au milieu d’un grôuppe les dames 
Taboureau recevoir tout près du ministre, un nou­
veau prosélite qui bàisdit la main , prenoit la 
cocar.de, et faisoit tous ' les sermens possibles dé 
.dévouement' et de fidélité. Ce fut alors que l’indigna­
tion de M. Lecôintre ne se contint plus ; et trouvant 
utile d’informer dé la conjuration un ministre qù’il 
croyoit patriote. «Il çst bien étonnant, s’écria-1—il, 
que l’on se permette dé tenir une. telle conduite citez 
le roi ? Ou la couleur des cocardes tombera sous 
huit jours, ou tout est perdu ».

cocar.de
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Il n’eût pas fini de prononcer ces mots ., qu’urt 

chevalier de Saint-Louih, M, Emeiy de CastouSière, 
s’avança et lui dit : — a C’est1 l’épëe^à la main que 
vous me ferez raison de ce propos jJall'ons dans uh 
endroit écarté. — Non , répliqua l’offensé , atta­
que si tu l’oses autrement ; né crois pas que j’aille 
sottement me mesurer avec un .- homme n'é- pour la 
destruction des citoyens', lorsquè moi je ne sai,s que 
les conserver. » •

Mi Lecointre, qui se rendait auprès du ministre 
pour le service de la ville, entra dansJ’hôtel Necker, 
en prévenant l’àgresseur qu’il sortiront par la même 
porte.

.Après l’audience , M. Emery réitéré le défi , et' 
veut fixer le rendez-vous à la pièce d’eau dès‘Suisses. 
«"Non., répond M. Lecointre , c’est rci qu’il faut 
terminer 5 ne ' crois pas , vil gladiateur , que je 
m’expose à me mesurer avec toi suivant l’usage ; 
tire ton épée et le plus adroit poignardera l’autre ». 
Heureusement un sieur Haraque et un ami du pro­
voquant empêchèrent un combat qui eût pii donner 
le signal de la discorde,.-

Le d'octobre, il a Vivement insisté pour faire prêter 
àux. gardes-du-corps , entre les mains, de la munici­
palité , le nouveau serment présent par l’assemblée- 
constituante, e t leur donner la cocarde tricolore.

Sur l’observation du chevalier de Beaumont , qui' 
prétendoit - que si M. Lecointre. persistait' dans sa 
motion il courroit lés plus grands dangers, il répoti- 
dit s «Il nous est plus Avantageux de. connoitre les 
troupes qui .se refusent aux décrets de l’asssmblée , 
que de craindre sans cesse un corps qui 'peut, à cha­
que instant nous écraser. »

La rodomontade de M. Emery, ni les dangers ima­
ginaires de M. Beaumont ne pouvant mettre aucun 
obstacle au voyage de M.. Lecointre, il se disposa i 
profiter de son conge. Tout était. prêt pour son dé­
part > il montoit même en voiture lorsqu’il apprit 
que les. Parisiens arrivoient à .Versailles et qu’on les 
voyoient.dans lesayenues. C’en fut assez pour lui faire 
oublier ses affaires , son commerce -et son 'Voyage j 
il fit dételer .ses Chevaux , fe.t courut demander des
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srdres ; mais personne ne-lfii- en donna : c’étoient, 
de MM. d’Estaing et'Go'uvernet qu’il devoit les rp-1 
cevoir. Ils étpient commandans dé la garde.nationa­
le , et malgré Je danger n’étoient pointdà ; oh ne 
les trou voit nulle part ; ils a voient disparu.

La disette de munitions'de toute espèce inquiétoit— 
son esprit. Non conte'nt de la réponse'de MM. Ber- 
thierét la Toulinière, qui l’assuroient qu’il n’existoit 
plus, de poudre dans les magasins , ^il les visita lui- 
mème et n'y trouva rien.

Il fut le prenne/, accompagné de deux aides- 
de-camp , sonder les intentions des gardes-du-corps', 
qui, promirent de ne commettre aucun, acte d’hos­
tilité. et 3e vous donne la . même assurance ; dit- 
il , .au nom dé la garde nationale. » Il fit la même 
démarché auprès du régiment. de Flandres.1; et les 
soldats pour mieux exprimer leurs seiitimens délivrè­
rent aux gardes nationales une grande partie de leurs 
cartouches. . ,

Muni, d’ùn gage aussi certain , il fut seul vers le 
peuple-de Paris', qui'stationnait devant l’assemblée 
nationale, Douze hommes armés- se présentent , des 
mêcliés éclairent'le cercle; et ou le place, pour l’eu- 
tendre à là bouche'du canon.

k Vos.frères de Versailles , dit-il à .haute voix, 
étonnés, de vous voir dans çèt équipage ; m’envoient 
vous demander quel sujet vous amène , et ce que, 
vous desirez, » Un cri général lui répondit , du 
vain et.la fin des affaires.

« Nous subviendrons àxvos besoins , ajoute-M. Ler>- 
cointre ; mais nous ne pouvons vous laisser répandre 
dans la ville-àvec vos armes. S’il arrivoït un mal­
heur , là'tranquillité du Roi, que'nous devons tous 
respecter , sêroit troublée : jurez moi que voïfe ne 
dépasserez. pas le poste qne vous, occupez.,'et je 
vais, travailler à ce qu’il vous soit délivré du pain. », 
Combien êtes vous ? Six cents ..Autant de' livres de 
pain suffiiroient-elle.s.? f)ui.

Il partoit pour remplirrsàspromeSse , lorsque deux 
hommes de 'la troupe viennent à-- lui avec fureur , 
et prétendent que.c’est pour les trahir qû’il s’est 
informé, de leur nombre. On lui demande son nom ,
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son état et sa demeure , pour garans de sa conduite ;; 
et si- un citoyen ne se fût pas porté caution de- la 
loyauté de M. Lecointre; il couroit les pins grands 
dangers.

■ Çé citoyen étoit un , perruquier r et commandoii; 
un détachement. On le chargea dé l’accompagner , - 
pour veiller au prompt effet de sa parole. 11 monta à 
cheval, escorté de vingt-quatre fusilliers , qui s’empa­
rèrent dé la bride et le conduisirent à la municipalité.

M. Lecointre fit un-tableairtouchant de la situation 
des hommes qui l’envoyoient ;/il demanda pour eux- 
les six cents livres de pain qu’il avoit promises -, çt i. 
observa que le serment,n’a voit été prêté et reçu qu’à , 
ces conditions.
' Mais quelle fut sa surprise , lorsqu,e M. de IMon- 
taran, chargé des subsistances , lui dit qu’il né pou.- ■ 
voit, sans faire manquer l’approvisionnement de la . 
ville,, disposer d’une aussi grande quantité de pain, 
et plus encore , lorsqu’on lui objecta que la distribu­
tion seroit embarrassante , le paiement ': et lé trans­
port difficiles; que d’ailleurs en donnant le pain , , 
c’étoit engager les Parisiens à fondre sur Versailles. ..

M. Lecointre offrit deux' chàrriots:, un domes­
tique , de l’argent pour payer ; il se chargea de;faire • 
exécuter l’ordre de la municipalité ; il représenta la 
nécessité de venir au secours de cette troupe. Enfin, 
après bien des débats ; M. dé Montaran |dit que le 
seul sacrifice qu’il pouvoit faire, ét oit de donner deux 
tonnes de riz ; et pour comble de bonheur,, M. Le­
cointre fut chargé de la triste commission de savoir 
si la troupe vouloit qne le riz fût cuit ou crud.

Dans ce moment les gardes-du-corps et la garde '' 
nationale s’éloient fusillés.. .

M. Lecointre , instruit de ce fait , fît recon­
duire par son aide-de7camp les députés de la troupe 
en ordonnant d’aller prendre chez lui iout le pain 
qui s’,y troùveroit , de le délivrer , et de dire que 
la circonstance était trop malheureuse pour qu’on 
fit davantage en faveur des Parisiens. Un instant 
après , la municipalité remit au Suisse un paquet 
»our M. Lecointre , par lequel elle l’autorisôit à I, 
«ire tout ce qu’il jugeroit à propos pour la fcûreté
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»t la tranquillité de la ville. Envain retourna-t-il à 
la municipalité pour faire interpréter cet ordre , il 
ne trouva personne. Les hommes auxquels il a voit 
promis de procurer des vivres , voyant qu’on ne 
leur; tenoit pas’ parole , Se crurent dégagés du ser­
ment qu’ils avoient fait de rester campés dans l’a­
venue de Paris.,, et, se, .répandirent dans la ville.

Telle étpit la faim qui pressoit la multitude t 
qu’elle fit rôtir ,■ se disputa et mangea sans ré­
pugnance un cheval tu;é dans l’escarmouche dont nous 
avons parlé. ' '

,M. Lecointre , qui n’avoit pas encore pu trouver 
les cOmmandans,, monta au. château pour avoir 
des' ordres ', et rencontra dans la cour des ministres 
M,. de Gouvernet , commandant en second de 'la - 
garde.nationale de Versailles ; c’est là qu’il entéhdit 
avec douleur M. de Gouvernet parler en ces termes : , 
»je passe avec les gardes-du-corp.s, et je resterai avec 
eux ». M. Lecointre lui témoigna toute sa surprise , 
et le sentiment d’horreur qu’excite la ; trahison»

Il fit publier à cette époque .une invitation aux 
hàbitans de Versailles, pour les engager à faire 
l’accueil le plus fraternel à la garde nationale pari­
sienne. , Il se rendit de nouveau au château , y 
rencontra M. Lafayette , et ne put obtenir aucun 
ordre de lui. C’est alors que M. Lecointre envoya; 
chercher les drapeaux-, et fit monter 4° hommes 
aux appartenions du roi. Quelques -instans avant 
leur arrivée , M. Lafayette lui-même demandoit 
un foible détachement. •

Quoique M. Lecointre fit les fonctions de général, 
il ne ’sé, trouva pas aux actions qui eurent lieu dans 

'.cette fameuse journée ; chargé de veiller à tout, il 
n’a cessé de secourir les, gardes-du-.corps qui échap- 
poient'à la juste, fureur du peuple.

Le roi étant parti pour .Paris , M. Lecointre 
somma M. d’Estaing d’exposer les raisons qui l’a- 

- voient déterminé à abandonner la garde nationale 
^/Jans des instans aussi critiques.. .

Il eut , le 11 - octobre , une entrevue avec M» 
d’Estaing. Ce dernier l’embrassa, lui demandant 
■la continuation de son estime et de. son amitié»
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» M. Lecointre répondit : » Vous forcez par votre 
aménité , les hommes à vous aimer ; mais depuis la 
journée du 5 , je ne puis vous accorder mon estime ; 
il est visible que votre résolution étoit de nous 
abandonner et d’emmener le roi»;.

-MM. d’Èstaing et Gouverne! faisoient cirçalerdes. 
écrits'tendans1 à inculper la garde nationale de Ver­
sailles d’avoir été la première à tirer sur les gardes» 
du-cqrps. . - • ' _ '

M. Lecointre avoit été chargé avec deux offi­
ciers de ,1a rédaction. d’un mémoire justificatif ; et 
quoique le ci - devant prince de Poix l’eût engagé 
à . garder le silence ; que M. de Gouvernât,lui eût 
dit'chez M; de Lafayëtte quJjl fallait renoncer an 
mémoire justificatif, il persista d.tns'-sa résolution f 
et engagea une'discussion si vive , que madame La- 
fayette en fut effrayée. ,

• Il qst impossible', jlisdit-il à M. Gouvernât ,> que 
des citoyens-ne répondent pas à des calomnie^ ; des 
qitoyens qtii,- lors de la màlheuréusë journée du 5, 
livrés à eux-mêmes», sans commandant , sans chef , 
sans ordres j ne sachant quel parti prendre,., avoierit 
encore la douleur de sé voir accusés par ces mêmes 
chefs ; qui,. loin de les protéger, les défendre,- les ins­
truire né semblaient avoir, paru un instant avec 
eux que pour être contr’éux et leurs accusateurs. 
Vous nous avez, refusé des ordres : lorsque je vous 
rëproehois votre désertion, vous me dites qu’jl valait 
mieux être avec des hommes qiti savaient se battre 
jet sabrer y qu’avec des milices indisciplinées. Voici 
Vos' titres à- la réconnoissance" publique : vous n’a­
yez ripn- fait , et votre seule gloire aujourd’hui est, 
de donner de là force aux fausses'imputations qui 
nous sont faites.

Lorsque tous les faits seront connus pan. la voie 
de l’impression , qu’on y .aùra joint, les preuves de. 
l’agression de la part des gardés-du-dorps , et des 
services que plusieurs gardes nationaux ont rendus 
aux premiers , le public, -le roi lui-même, désa­
busés , reconnoîtront que ces infortunés sujets de 
Versailles , toujours fiuèles , mais abandonnés;, çaT’ 
lomniés, pour les rèSdre -odieux û Scs yeux et. à ceux
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«3e l’univers ' entier y méritoient un' meilleur sort et 
dés,.plus dignes chefs.

M. de GoUvernet ayant répliqué avec violence : - 
« Si vous faites imprimer ces choses , vous- êtes rui­
nés , écrasés,, anéantis, et , votre ville dévouée à 
l’exécration publique. » M. Leçointre-répondit s

cc.Hé bien , monsieur , perdus y ruinés , dévoués à 
l’opprobre et à l’infâmie , notre silence sur tant de/ 
calomnies en justineroit les-auteurs et nous rendrait 
infâmes aux yeux dp l’univers.' Si nous sommes ruinés 
dans nos fortunes et nos personnes , nous devons 
laisser a nos enfans le nom de victimes infortunées , 
mais au,moins sans opprobre.' Qu’avons" nous de : 
mieux à faire que de démasquer les auteurs de nos 
maux? Comment l’un de nos commândans-généraüx , 
fils d’un ministre; peut-il se permettre ou de nous 
interdire toute défense, ou de noirs déclarer que notre 
ville est vouée à l’exécration ? Nous vous déclarons 
que malgré l’anathême prononcé contre nous, et dont 
vous vous dites le hérault , nous dirons toujours la 
vérité ; nous la préconiserons , .. rien ne Sera capable 
d’ébranler fiotré constance ; et sans nous abandonner 
nousrmêmes , nous garderons le château du meilleur, 
des rois , mais trompé ,' nous défendrons nos pos­
sessions, et nous montrerons à la France, étonnée dé 
nos malheurs,et de notre constance , qu’il existe dés 
hommes vraiment citoyens ,\ bons sujets et dignes 
d’un meilleur sort/dans Versailles ».

. JLe 5 novembre, il avoit été fai} une adresse au 
roi , par l’état-major et les capitaines de la garde na­
tionale; M. Lecoiiitrel’avoit signée : elle avoit pour 
objet d’assurer le roi que l’expression de la dou­
leur seroit la seule réponse que ' les citoyens-soldats 
de Versailles creyoient dévoir faire aux calomnies 
dont plusieurs libelles^ et journaux les avoient ac­
cablés. Ils siipplioienti, en même-temps sa. majesté 
de recevoir avec bonté leurs vœux et leurs, désirs 
pour ; son retour dans une ville qui n’a rien plus à 
coeur que dé. laj- mériter,

M. Leçointre publia aussi-tôt après une adresse , 
portant que son amour et son respect pour la per­
sonne du roi revoient déteripiné à signer , dans
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la ferme persuasion que sa signature ne lui (impose» 
roit pas silence sur lé précis historique de la con-" 
duite des gardès-du-corps , à moins "que ceux - ci 
eussent désavoués les libelles j et que le roi, déclarât 
qu'il étoit satisfait-de'la’conduite dé la garde natio­
nale de Versailles. x 1
' Ses vœux n’ayant pas été accomplis , il écrivit 
une lettre , au roi.

On ne sere pas étonné du style,d'ans lequel elle est 
écrite y lorsqu’on la rapportera au temps qu’elle fut 
composée.

Nous sommes bien persuadés que M. Lecoiritre 
n^écriroit pas dé la même manière ce xd juillet 
179®.
Lettré de M. Lecointre au rai r Te d novembre

Sire,
« Un de y os sujets les plus fidèles vient avec 

confiance, déposer aux pieds de votre majesté Vhom- 
mage de son respect. Elle a daigiié recevoir hier,r 
avec bonté'l’adresse de la garde nationale de Ver­
sailles'.

Porté par le vœu de mes concitoyens à une des 
premières places de Fétat-major , il: est de mon 
devoir dé' justifier leur choix , en continuant de 
mériter leur confiance. C’est dans cette vue seule 
que je me suis permis, et que je n’aipas craint 
de retirer ma signature que j’avois misé ,à la res­
pectueuse adresse de nos .camarades.

Taht que notre honneur n’a été attaqué que par 
des libelles -, nous avons dédaigné d’y répondre mais 
aujourd’hui , Sire , un corps , que nous avons tou­
jours aimé et respecté , un corps, à qui tous les 
habitans de notre ville- ont prodigué les secours , 
et à qui nous avons tous tendus les iras , se permet 
de nous calomnier , et,cherche à enlever à des Fran-. 
cais , Dos enfàns la part qu’ils ont à vôtre'amour, 
et qu’ils veulcfit se conserver par tous les sacrifices. ~

J’ai cru , Sire , que dans cette circonstance il 
s’étoit plus permis de douter des preuves que nous
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avons acquises de l’authenticité' d’un -mémoire qui 
nous " désole ; et je' n’ai pu promettre , avec mes 
camaradesà /votre majesté , de garder un silence 
qui nous déshonoreroit. Mais toujours soumis à vos 
justes décrets permettez , Sire^ que j’ôse demander 
à votre majesté si elle ne verrait pas avec plaisir 
les habitans de sa respectueuse ville de Versailles le 
convaincre , et l’univers entier , qu’ils ont été.in- 
capables de tremper leurs mains dans .le sang' de 
leurs frères , et de déplaire au meilleur des rois, x 
Signé , Lecoihtrb, négociant , lieutenant-colonel.

Le châtelet ayant été ^chargé de l’instruction des 
événemens de la journée du 5 au 6 octobre , M. Le» 
cointre fut accusé d’avoir distribué de l’argent /à 
profusion pet'de në'marcherqu’escorté par le peuple, 
qui l’aimoit parce qu’il s’étoit attiré là haine des 
honnêtes gens.

Il est à remarquer que la plupart de ses accu­
sateurs étoieut ceux même qui , en désertant leur 
poste , l’avoient chargé du soin dé la tranquillité 
delà ville , et du recouvrement des subsistances,;

Chacun se rappelle du fameux rapport de M. Chà- 
broud , sur la procédure du châtelet; il est par 
conséquent inutile de parler de la justification da 

' M. Lecointre.
Le7 juin 1789., il fut invité à se rendre au co­

mité des recherches de l’assemblée constituante ; 
il était alors malade , ’et M. Perron , doyen du 
comité, l’engageant à s’ÿ rendre le plutôt possible,’ 
je le prie de ménager sa santé , lui écrivoit-il , 
elle est chère à la patrie.

Ce fut le 11 'décembre qu’il subit Un interro­
gatoire ; et c’est principalement des pièces lues ou 
déposées au comité des recherches de l’assemblée 
constituante] que- nous avons tirés* les principales 
anecdotes. ’ .

Le fait suivant, quoiqu’antérieur à ceux déjà 
' présentés , trouve sa. place ici, parce qu’il peint au 
-naturel le Caractère dé M. Lécqintré...

Le 18 septembre , M. d’Estaing avoit exigé un 
serment dé l’état-major de Versailles ; et sous la r'e-



îigion ' de ce serment, il communiqua une lettre de 
M. ' Lafayette ; elle portoit qu’il n’étoit plus maître 
de contenir les gardes-françaises dans la capitale f 
et qu’ils menafcoient de reprendre leur poste à Ver­
sailles. M. d’Estaing sembloit inquiet du sort du 
foi et de l’assemblée nationale , et demanda un 
régiment d’infanterie pour se joindre aux gardes-' 
du-corps, aux troupes du roi et aux gardes-nationales 
de Versailles. Après des longues discussions de la 
municipalité , il fut décidé qu’elle seroit requise 
de demander au roi un. secours de 1000 hommes. 
La réquisition fut adoptée sous là condition que la 
lettre de M.’ Lafayette seroit dépesée et annexée aux 
registres de la municipalité/ M. d’Estaing observant 

. qu’il seroit dangereux pour son auteur de le faire 
connoitre, et la municipalité r persistoit à vouloir Un 
'litre qui autorisât les démai'ches ; il proposa d’aller 
chez M. de SaintJ-Ptïest , alors ministre , ét d’ob­
tenir de lui une lettre qui pût remplacer celle de 
M. Lafayette,'M. Glatisse.,.fît un modèle agréé par, 
la municipalité , et de Saint-Priest le revêtit de 
sa signature. . ,

M. Lecôintre étant au comité des recherches-, et 
sommé de dire tout ce qu’il savoit. « J’ai, fait un ser­
ment , dit-il, je ne puis seul prendre sur moi dans 
cet instant, de l’enfreindre, je crois que c’est à nous, 
messieurs,, deprônoncer si pour le bien de la patrie, 
je dois le violer w.

Le comité; décide que le salut de la patrie délioit 
M. Lecôintre durserment qu’il avoit antérieurement 
prêté , soit comme citoyen , soit comme garde na­
tional , et l’oblige à révéler généralement tout ce 
qu’il savoit,

Ce ne fut qu’aprè's là décision jurée, des vénérables 
membres du comité des recherchés , que nous 
M. Lecôintre coïnmençç son récit par le fait que 
venons de citer.

Sa conduite et son civisme lui méritèrent la place 
honorable de commandant de la garde nationale , et 
ensuite celle de représentant à la législature, actuelle".

Il-faut bien croire à,l’inspiration des électeurs 
qui le choisirent pour député ,„puisque' sa nomip 
r ation, fût précédée d’une messe, du Saint-Esprit. , 



. Dans cette nouvelle carrière , il à montré autant 
de .zèle et, d’aetivité qu’on peut en attendre ! d’un 
homme intègre ', mais quelquefois'égaré par l’amour, 
même du Lien public. Ses rapports , au nom .du co­
mité de surveillance , sont marqués au. coin d’une 
indulgence généreuse pour tout ce qui est au-dessous 
du grand , et d’une juste sévérité contre les autres cons­
pirateurs. Il est très-connu dans le corps, législatif par , 
son inquiétude importune envers tous les ministres * 
qu’il a démasqués de toute manière,'et dont il a 
cherché à dévoiler tous les marchés , et par une 
tendresse bien prononcée pour'tous les sans-culottea 
qui l’ont toujours chéri.

Une imprudence à laquelle il avoit poussé, la niu- 
iiicipalité de Béfort contre des Suisses émigrans , 
qu’il avoit donné ordre d’emprisonner de- so'n chef , 
lui a valu trois jours d’incarcération à 1’Abbaye, où. 
il a reçu la visite de MM. Pétion et Manuel , dé 
tous les fauxbourgs ,etde la majorité des'habitans 
de la Montagne.

. Des médians écrivains l’ont peint , avec quelque 
raison ,, comme un. despote, en liberté .;- .mais ils se 
sont permis de le comparer à M. Robespierre; Eh ! 
ouel mal avoit fait M. Lecointre à ces journalistes 
jou: mériter une punition de ce genre ?

Il paraît moins incliné pour la liberté, en principe 
de morale .et de philosophie , que par haine contre 
les grands et les riches. Tout gouvernement lui se­
rait bon , pourvu qu’il ne fût pas entre leurs mains. 
Cette aversion est d’autant plus remarquable que 
M. Lecointre jouit de 3o mille livres de rente bien 
comptées.

Il n’a qu’un fils qu’il a envoyé sur les frontières 
comme simple soldat ,. réduit à la paye de ses cama- 
rades ; tandis que le ministre Narbonne lui avoit 
envoyé nn brevet de sous-lieutenant, sans qu’il l’eût 
ni désiré ni sollicité , mais d’après la recommanda­
tion des officiers-généraux.

M. Lecointre , qui n’a jamais fait aux ministres 
l’honneur'd’avoir besoin d’eux , mais qu’il a vu 
souvent mettre de l’orgueil à associer leurs bienfaits 
à sa haine , renvoya le brevet, disant que son fils



( M |
Î‘ >en«oit comme, IuL, et «jtie tant que la guerre de la • 

ibertp durerait , ni son fils ni lui ne,vbuioieht avoir 
aucune placé de la main du pouvoir exécutif.
- Ce fils est naguère» revenu, des frontières ; mais 
il ne tardera pas à y retourner. Son père l’accueillit 
comme autrefois ce vertueux Romain : Ton poste } 

. drt-il , est -dans les armées ; c’est là que tout ci­
toyen doit se rendre lorsque la patrie est en danger».
Il lui .tourna brusquement le dos , et refusa de le 
voir. ■ - vjK _Ç’ ' 7

yM. Lecpintre ne fait -point entrer l’amour dans 
ses.moyens de bonheur y car un autant finit toujours 
par être esclave.

Comme il ne fait acuns frais de .complimens ,il 
n’en exige pas. .Occupé sans cesse à l’examen des 
personnes en place , parlant rarement des autres in­
dividus, se tenant, sur la défensive contre ceux qui 
Se'plaisent à parler de lui , il a , depuis le com­
mencement de la législature,-toujours, été èn guerre 
ouverte, avec l’un ou l’autre de ses collègues. .

Il a écrit à -ce sujet des belles choses , par la 
plume de' ses ami$.' Nous nous bornerons à donner 
là' nomenclature de ses ouvrages ét l’adresse ' de ses 
lettres., v.

Circulaire du 7 juin 1792 ,-adressée à MM. Nar­
bonne , Dillon , les rédacteurs du Journal de Paris, 
Je gazétier Lebrun , Condorcet le chroniqueur ,■ et 

•autres faiseurs de journaux , sur là lenteur coupable 
du pouvoir exécutif dans l’armement des gardes na­
tionales.

Correspondance de Laurent Lecointre avec Joseph 
Servant , ministre de la, guerre , relativement aux 
fabrications d’armès proposées par plusieurs arque­
busiers de Paris' et de St. Etienne.

Elle termine par ces douceurs. Je suis avec fra­
ternité , Monsieur , votre concitoyen.

Lettre du 29 juin à Lajard , ministre de la guerre.
Il demande une réponse,à sa lettre du 24 y sur les 
modèles de fusils qu’il lui a remis , et le prie de " 
lui faire compter 21 livres 5 sous déboursées pour le 
transport de ces' armes à sou adresse de Sàirit- 
Ettenne à Paris ; elle finit ainsi : La France a les 



yeux ouverts sur vous , monsieur., Instruit par 
la conduite de vos prédécesseurs , je me plais à 
cjroire que nous n’aurons que des éloges à faire 
de votre ministère..

Signe, Lecointre. ( 
Vox clamantis in deserto.

■ Lettré à Caiitat dit Condorcet, du 7 Juin 179®'.
Il se plaint des chevaux achetés par M. de Nar­

bonne , qu’il assureêtrê boiteux, tarés,, viciés do 
morve , dq farçin .et autres maladies contagieuses, 
jl accuse M. Condorcet de partialité , lorsqu’il 
parle de ce ministre }I dont , dit-il vous êtes à la 
fois le protecteur et le protégé , le complice et 1» 
courtisan.

Elle finit par ces mots'; Au reste , monsieur, 
si Narbonne échappe à la justice du corps- légis— 
■latif ,(ni lui ni ses complices. ne' sauraient échapper 
au mépris et à l’indignation publique. Cet oracle 
est plus sûr que les principes et les-,nouvelles delà 
Chronique; scandaleuse.

Autre lettre à CaritatJ, sur les vertus cardinales 
de, son épouse, que la postérité; voudra bien-nous dis­
penser de lui transmettre. ’ - » '

Autre à A. Lajard, du 19 juillet. ,
Le ministre lui àvoit écrit que son équité' l’émpê- 

choit d’accéder au marché , parce que les fusils 
étoiept de 4« sous plus chers que; ceux' qutqn lui pro­
pose de livrer.

M. Lecointre prie A. Lajard de lui remettre ds 
suite lès deux fusils d’échantillon.

Après des raisonneinens simples et vrais sur l’aug- 
mpntation dès. matières premières , le fer , l'acier , 
’&c.'On y lit ce passage :

L’équité ,d’un ministre! Ce mot setil ferait rirey, 
si l’on pouvoit attacher quelque idée s.érieuse à de 
pareilles allégations de votre part.

Cette lettre finit par des vérités frappantes.
Les grands traits auxquels tout le monde re- 

connoîtra M. Lecointre. sont : Une franchise outrée 
qù’on né peut justifier que par son civisme ; une 
fierté naturelle aux hommes libres ; un esprit de



■ . . ( , 
chicane dont il ne sauroit se passer ; le bonheur 
de haïr les grands , qu’il appelle son premier 
élément ; une impétuosité qui s’Mssocie même à ses 
salutations j, une prodigalité qui Ini a- fuit des in­
grats, et qui souvent est mal placée; un amour ex- ’ 

xcessif r pour l’àrt typographique auquel il sacri­
fié une partie de son. revenu ; une surveillance qui 
peut enfanter l’illusion ; des vertus civiques peu 

-communes ét .sans nombre dont il ne faut pas 
le loner payée , qu’ellesmsbnt innées dans son ame; 
un véritable amour du bien public et des.élans 
redoutables vers des régions, inconnues- ; beaucoup 
de sévérité dans ises mœurs , et une liberté éton­
nante dans ses; propos.

M. Lëcointre a. des droits à la reconnoissance 
publique pour la part qu’il -a prise au Succès de la 
révolutionet il est recommandable dans le. corps 
législatif par son activité et sa vigilance ; il est 
un de ces1 hommes enfin , qui par leur patriotisme , 
peuvent renverser la constitution avec les meilleures 
intentions de n’en corriger que les vices par des- 
mesures .vigoureuses , et cela sans que'les malheurs 

. qui en résulteraient 3 fussent de nature à leur coûter 
un remord*

A P A RIS, chez G. F. Gallettx, 
Imprimeur, aux Jacobins St-Honoré.










